
Monsieur Louis Majerus
36, rue Principale
L-8838 Wahl

N/Réf. : 2025-000255
V/Réf. : 2023 18

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, ci-après la « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d’exécution modifiés 
du 1er août 2018 ;

Considérant la demande et les annexes du 29 janvier 2025, versées par Monsieur Louis 
Majerus, aux fins d’obtenir l’autorisation pour la construction d'une maison unifamiliale, sur un 
fonds inscrit au cadastre de la commune de Groussbus-Wal, section WD de Wahl, sous le 
numéro 440 ;

Considérant l'ajout du 10 décembre 2025, comprenant de nouveaux plans ;

Considérant que les activités d’exploitation sont opérées à titre principal au sens de la loi 
modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones rurales,

Arrête :

Conditions

Les travaux sont réalisés sur un terrain inscrit au cadastre de la commune de
Groussbus-Wal, section WD de Wahl, sous le numéro 440, conformément à la
demande et aux plans soumis « AUT 1/100 03.6.1 » daté du 10 décembre 2025,
ainsi que « AUT 1/50 03.7.1 », « AUT 1/50 03.7.2 », « AUT 1/50 03.7.3 » et « AUT
1/50 03.7.4 » datés du 28 mai 2024 et élaborés par DWA Architectes SA, sauf en
ce qu’ils seraient contraires aux dispositions du présent document.

Article 1.-

Aucun biotope protégé ou habitat visé par l’article 17 de la loi modifiée du 18
juillet 2018 et de son règlement d’exécution modifié du 1er août 2018 n’est
réduit, détruit ou détérioré aussi bien dans la partie aérienne que souterraine.

Article 2.-

Les matériaux utilisés pour la fondation ne comportent ni béton asphaltique, ni
goudron, ni déchets en plastique, ni bois ou métal, ni d'autres déchets.

Article 3.-

Les façades du volume principal sont recouvertes d’une seule teinte, s’intégrant
dans le paysage environnant de façon harmonieuse.

Article 4.-
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L'application de couleurs criardes et de matériaux reluisants est interdite.Article 5.-

Les toitures sont réalisées en matériau de couleur gris ardoise non reluisante.Article 6.-

Les surfaces de circulation sont réduites au minimum et réalisées dans des
matériaux perméables à l'eau (concassé de carrière, pavés non posés dans le
béton etc.).

Article 7.-

Le préposé de la nature et des forêts (Triage de Grosbous, tél : 621 202 118) est
averti avant le début et dès l’achèvement des travaux.

Article 8.-

Mesures d’intégration

Les mesures d'intégration comportent la plantation de haies mixtes d'une largeur
d'au moins 3 mètres et la plantation d'arbres indigènes. Dans le cas concret, le
nombre d’arbres et la longueur des haies sont définis en concertation avec le
préposé de la nature et des forêts.

Article 9.-

L’emplacement exact des mesures d’intégration est déterminé en concertation
avec le préposé de la nature et des forêts avant le début des travaux de
construction.

Article 10.-

Les plantations sont réalisées dans un délai de 2 ans à compter de la date du
présent arrêté.

Article 11.-

En cas de faible reprise des plantations, un regarnissage annuel est réalisé par les
soins du requérant.

Article 12.-

Informations

La présente est accordée sans préjudice d’autres autorisations et du droit de superficie 
éventuellement requis.

En vertu de l’article 60 (2) de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles, l’autorisation est à afficher aux abords du chantier. 

Conformément à l’annexe 9 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles, les installations photovoltaïques dont les panneaux 
photovoltaïques sont posés à plat sur les toitures de constructions légalement existantes et qui 
ne dépassent pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont montés sur les 
façades de la même construction ne sont pas considérées comme constructions et ne sont pas 
soumises à une demande d’autorisation. Partant, aucune autorisation n’est requise en vertu de 
la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles pour l'installation photovoltaïque. 

Recours

Contre la présente décision, un recours en annulation peut être introduit devant le Tribunal 
administratif. Il doit être intenté par requête signée d’un avocat à la Cour dans un délai de trois 
mois à compter de la notification de la présente décision.
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Dans le même délai, un recours gracieux peut être introduit par écrit auprès du Ministre de 
l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. Dans ce cas, le délai pour introduire le recours 
contentieux est suspendu. Si dans les trois mois à compter de l’introduction du recours 
gracieux une nouvelle décision intervient ou si aucune décision n’intervient, un nouveau délai 
de trois mois pour introduire le recours contentieux devant le Tribunal administratif commence 
à courir.

Une réclamation peut également être déposée auprès du Médiateur – Ombudsman. A noter 
que cette réclamation n’interrompt ni ne suspend les délais légaux des recours gracieux et 
contentieux. Le médiateur ne peut pas modifier la décision prise, mais peut intervenir auprès 
de l’autorité compétente afin d’essayer de trouver un arrangement.

Transmission

Conformément à l’article 60 (2) de la loi modifiée du 18 juillet 2018, une copie de la présente 
est adressée à l’administration communale territorialement compétente.

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité

Marianne Mousel
Premier Conseiller de Gouvernement
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